
Cellule statutaire – DAGJI 

 

CEC 
 

validation de l’arrêté d’organisation de 
l’élection 

Mercredi 14 octobre 2020 à 16h30 en 
salle du Conseil 

 

Diffusion de l’arrêté 

d’organisation de l’élection. 
 

(après signature par le Président) 

Dès signature, mercredi 21 

octobre 2020 au plus tard 
 

Affichage des listes électorales 
 

(20 jours au moins avant la date du 

scrutin : Art. D. 719-8 du code de 
l’éducation) 

Mardi 10 novembre 2020  

Date limite pour le dépôt des 
listes de candidats 

 
(Ne peut en aucun cas être antérieure de 
plus de 15 jours francs ni de moins de 2 

jours francs à la date du scrutin : 
Art. D. 719-24 du code de l’éducation) 

Lundi 16 novembre 2020 à 12h  

CEC 
 

vérification de l’éligibilité des candidats 

Lundi 16 novembre 2020 à 17h en 
salle du Conseil  

 

Affichage des listes définitives 

des candidats et des professions 
de foi 

 
(affichage papier dans la composante) 

Jeudi 19 novembre 2020 au plus tard  

Election 

Mardi 1er décembre 2020 

De 9h à 17h à Angers 
De 9h à 16h à Cholet 

De 9h à 16h à Saumur 

De 9h à 16h aux Sables d’Olonne 

 

Dépouillement 
Mercredi 2 décembre 2020 à 9h en 

salle du Conseil 
 

CEC 

 
validation des procès-verbaux de 

dépouillement et des candidats élus 

Jeudi 3 décembre 2020 à 9h30 en 

salle du Conseil 
 

Résultats 
 

(Le président de l’Université doit 

proclamer les résultats au plus tard 3 
jours après le scrutin : Art. D. 719-37 du 

code de l’éducation) 

Vendredi 4 décembre 2020 au plus 
tard 
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